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SOUS-PREFECTURE
DE SAINT AMAND MONTROND

Élections municipales partielles complémentaires
dans la commune de Le Chautay

Arrêté N° 2024-0316 du 1er mars 2024
fixant la liste des candidats aux élections municipales partielles complémentaires

organisées dans la commune de Le Chautay

Le Préfet du Cher
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code électoral, notamment ses articles L. 51, L. 225, L. 255-2 à L. 255-4, L. 258, R. 28 et R. 124 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-8 ;

Vu le décret du 31 mai 2023 portant nomination de Mme Nathalie PROUHÈZE en tant que sous-préfète 
de Saint-Amand-Montrond ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1044 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Nathalie
PROUHÈZE, sous-préfète de Saint-Amand-Montrond ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  2024-182 du 1er février  2024 fixant les délais et les modalités de dépôt des
candidatures et portant convocation des électeurs de la commune de Le Chautay les dimanches 17
mars 2024 et 24 mars 2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024-273 du 14 février 2024 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2024-182 du 1er

février  2024 fixant les délais et les modalités de dépôt des candidatures et portant convocation des
électeurs de la commune de Le Chautay les dimanches 17 mars 2024 et 24 mars 2024 ;

Vu les candidatures déposées en sous-préfecture de Saint-Amand-Montrond ;

Vu les récépissés définitifs de candidature délivrés ;

Sur proposition de Mme la sous-préfète de Saint-Amand-Montrond ;

ARRÊTE  :

Article 1er : La liste des candidats aux élections municipales partielles complémentaires organisées dans
la commune de LE CHAUTAY le 17 mars 2024, dont la déclaration de candidature a été définitivement
enregistrée à la sous-préfecture de Saint-Amand-Montrond, est arrêtée, par ordre alphabétique comme
suit :

12 rue de Juranville – CS 50195 
18206 SAINT-AMAND-MONTROND 
Tél : 02 36 78 40 50 
www.cher.gouv.fr

1/2
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• M. Vincent BREAVOINE
• Mme Brigitte CHARLOT
• M. Marc EMERY
• M. Patrick HANQUER
• M. Laurent JOSSERAND
• Mme Géraldine RUIS

Les candidats non élus au premier tour sont maintenus d’office au second tour de scrutin.

Article 2 : Dès l’ouverture de la campagne électorale, la commune de LE CHAUTAY devra aménager les
emplacements  spéciaux d’affichage prévus par  l’article L.  51 du code électoral.  Ces emplacements
seront attribués aux candidats dans l’ordre des demandes déposées en mairie.

Article 3 : Mme la sous-préfète de Saint-Amand-Montrond et le maire de LE CHAUTAY sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et affiché dans le bureau de vote le jour du scrutin. 

Le Préfet,
pour la sous-préfète de l’arrondissement 
de Saint-Amand-Montrond par intérim,

la sous-préfète de l’arrondissement de Vierzon,

Signé : Anne-Charlotte BERTRAND

2/2

Préfecture du Cher - 18-2024-03-01-00001 - Arrêté n° 2024-0316 du 1er mars 2024

fixant la liste des candidats aux élections municipales partielles complémentaires

organisées dans la commune de Le Chautay

50



Préfecture du Cher

18-2024-03-01-00002

AP 2024-0301 Portant dérogation aux heures

d�ouverture d�un débit de boissons

( L�UNDHAIR�GROUND  à BOURGES)

Préfecture du Cher - 18-2024-03-01-00002 - AP 2024-0301 Portant dérogation aux heures d�ouverture d�un débit de boissons

( L�UNDHAIR�GROUND  à BOURGES) 51



Cabinet du préfet
Direction des sécurités et de la communication

Arrêté N° 2024-0301
Portant dérogation aux heures d’ouverture d’un débit de boissons

(� L’UNDHAIR’GROUND   à BOURGES)

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2214-4
et L2215-1 ;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024-0297 en date du 23 février 2024 accordant délégation de signature à
M. Franck MOINARDEAU, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière
dans le département ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0113 du 31 janvier 2022 portant réglementation des heures d’ouverture
des débits de boissons et bals publics dans le département du Cher ;

Vu la demande de dérogation aux heures de fermeture formulée par Mme CAMOES Karen et M. LEROY
Axel, exploitants de l’établissement � L’Undhair’Ground  situé 8 boulevard Georges Clémenceau à
Bourges, par mail en date du 18 janvier 2024, sollicitant de pouvoir laisser leur établissement ouvert au
public jusqu’à 2h00 du matin les jeudis, et jusqu’à 3h00 du matin les vendredis et samedis.

Vu l’avis de la direction départementale de la police nationale en date du 30/01/2024 ;

Vu l’avis de la mairie de Bourges en date du 22/02/2024 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1  er  – Mme CAMOES Karen et M. LEROY Axel, exploitants de l’établissement � L’Undhair’Ground  
situé 8 boulevard Georges Clémenceau à Bourges (18000), sont autorisés à laisser leur établissement
ouvert au public jusqu’à 2h00 du matin les jeudis et jusqu’à 3h00 du matin les vendredis et samedis, et
ce pour une durée d’un an à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2 - La présente dérogation revêt un caractère personnel et révocable, et ne peut en aucun cas
être cédée.

Elle est renouvelable à la demande des intéressés, formulée deux mois avant son échéance, et dans la
mesure où aucun incident relatif à l’ordre et à la sécurité publics et où aucune infraction à la
réglementation en vigueur n’auront été constatés. 

Article 3 – Les titulaires de la présente dérogation accordée dans le cadre des lois et règlements
existants, veilleront à ce qu’il n’émane de l’établissement lui-même ou de la clientèle qui le fréquente
aucune atteinte à la tranquillité et à l’ordre publics.
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Article 4 – La présente dérogation sera immédiatement abrogée si des incidents venaient à troubler la
tranquillité publique ou si une infraction aux dispositions du présent arrêté était constatée.

Article 5 – En l’absence d’une étude d’impact sonore, la diffusion de musique amplifiée n’est pas
autorisée.

Article 6 – Monsieur le directeur de cabinet et Monsieur le directeur de la direction départementale de
la police nationale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
une copie sera notifiée à Monsieur le maire de Bourges et au pétitionnaire.

Bourges, le 1er mars 2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur de cabinet

Signé : Franck MOINARDEAU

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS
GRACIEUX

Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos
arguments dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Si la
préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE

Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de deux mois suivant l’envoi de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX

Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif peut
être saisi via l’application informatique � Télérecours citoyens  accessible par le site internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS
SUCCESSIFS

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision. Votre recours contentieux
devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.

Préfecture du Cher - 18-2024-03-01-00002 - AP 2024-0301 Portant dérogation aux heures d�ouverture d�un débit de boissons

( L�UNDHAIR�GROUND  à BOURGES) 53


